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ARTICLE 6 BIS AAA

Substituer aux alinéas 22 et 23 l’alinéa suivant :

« Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France est approuvé par arrêté du représentant de l’État 
dans la région. Lorsque celui-ci estime ne pouvoir approuver le projet arrêté en l’état, il en informe 
le conseil régional par une décision motivée et lui renvoie le projet afin qu’y soient apportées les 
modifications nécessaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de calquer les procédures d’élaboration, de révision et de modification du schéma 
directeur de la région Ile-de-France sur les procédures proposées par le projet de loi pour les futurs 
SRADDET. En effet, ces procédures sont bien mieux adaptées que celles prévues par le code de 
l’urbanisme pour le document francilien, dont la dernière révision (qui a eu lieu entre 2004 et 2014) 
a été confrontée à une situation de véritable insécurité juridique. Dans le cadre du renforcement des 
Régions opéré par le présent projet de loi, il paraît également cohérent d’octroyer à la Région Ile-
de-France les mêmes prérogatives qu’aux autres Régions.


